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Détendez-vous  
pendant l'été  
à Castanet !

CASTANETLienwww.castanet-tolosan.fr
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Fête du 
14 juillet !

Lundi 13 juillet
19h - Halle

Repas suivi d’un bal 
avec le disco mobile Futuria

Organisé 

par le Comité des fêtes

Réservation au 

05 61 56 06 29



Pas de doute, l’été est bien là et avec lui 
son flot de manifestations, le baccalauréat 
et autres examens, les spectacles de fin 
d’année dans les écoles, les derniers tournois 
sportifs… C’est toujours tambour battant 
que les jours de juin défilent. Comme par 
miracle tout s’apaise dès la cloche des 
vacances sonnée ! Vous partirez alors peut-
être en voyage, d’autres passeront ces doux 
mois d’été en famille, certains resteront à 
Castanet-Tolosan. Ici, pas encore de Castanet 
plage mais des parcs, le canal du Midi, un 
patrimoine à découvrir, ou encore un 
cinéma, des terrains de sport et des chemins 
de randonnées … profitez de la saison estivale 
pour vous perdre dans les rues du centre 
ancien ou pour passer un moment au bord de 
la piscine municipale !

Les marchés de plein vent sont aussi de 
belles occasions pour prendre le temps de 
découvrir les saveurs de l’été et de partir à 
la rencontre des producteurs locaux. Trois 
rendez-vous hebdomadaires sur deux lieux 
vous attendent, avec le marché séculaire 
du mardi, le bio et petits producteurs du 
vendredi (tous deux sous la halle) et celui du 
samedi matin à Verte Prairie !

Et la rentrée ? Tous les parents ont en ligne de 
mire des vacances d’été la date inéluctable 
de la rentrée scolaire ! Depuis 2014, les 
écoliers Castanéens ont adopté un nouveau 
rythme avec la mise en place du Temps 
d’activités périscolaires, le TAP. 

Particulièrement attentifs au respect 
du bien-être de l’enfant et au regard 
de l’importance du rôle éducatif que la 
réforme des rythmes scolaires confère 
aux communes,  nous avons décidé dès le 
lancement du TAP d’évaluer ce dispositif. 
Ainsi pour la rentrée 2015-2016, c’est un 
TAP réaménagé qui sera proposé avec des 
activités plus adaptées à l’âge des enfants, 
notamment à celui des plus petits. 

La rentrée est aussi celle de la saison 
culturelle, en 2015 et 2016 attendez-vous 
à l’inattendu ! Musique, théâtre, danse 
et spectacles pour les tout-petits… c’est 
une programmation éclectique et pleine de 
surprises qui vous attend !

Et c’est avec plaisir que je vous retrouverai à 
la rentrée prochaine. Nous fêterons ensemble 
la fin de l’été lors de la traditionnelle Fête aux 
parcs, qui commencera, une fois n’est pas 
coutume, dès le vendredi soir dans le parc de 
la Mairie avec un concert de Dub*.

* Genre musical issu du reggae jamaïcain, un remixage 
réalisé en temps réel à partir de bandes magnétiques par 
des ingénieurs du son

l’édito   
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Arnaud Lafon
Maire de Castanet-Tolosan



4 courrier du Maire

Bientôt	une	sirène	à	Castanet	!
J’ai lu dans un Castanet Contacts qu’une sirène allait être installée à 
Castanet-Tolosan, connaissez-vous la date de son installation et à quoi 
cela va-t-il servir ?

Arnaud	Lafon		:	Effectivement, au début de l’été un système d’alerte et d’information des 
populations, appelé également sirène, sera positionné sur le toit du bâtiment B de la Mairie. 
Cette installation s’inscrit dans le cadre du projet SAIP (système d’alerte et d’information des 
populations) du Ministère de l’Intérieur qui vise à déployer et moderniser le dispositif français 
d’alerte population. J’ai souhaité que notre collectivité adhère à ce projet SAIP, car nous nous 
sommes déjà engagés depuis 2012, avec le Plan communal de sauvegarde, dans une démarche 
visant à assurer une plus grande sécurité des habitants en cas de risques majeurs naturels, 
technologiques ou sanitaires. 
Vers la fin de l'été les habitants entendront donc pour la première fois la sirène retentir dans la 
ville ! Il s’agira dans un premier temps de tests réalisés afin de s’assurer du bon fonctionnement 
de la sirène. Par la suite et en dehors de son utilisation pour alerter la population, elle sera 
actionnée tous les premiers mercredis du mois.  
Pour mémoire quelques consignes sont à respecter en cas d’alerte : rejoindre un local clos, 
arrêter la climatisation le chauffage ou les ventilations et se mettre à l’écoute de la radio. 

Au	1er	juillet	Castanet	passe	
au	récup	’verre
J’ai été étonné d’apprendre par mes voisins que la collecte du verre ne se 
ferait plus de manière individuelle. Pouvez-vous m’en indiquer les raisons ? 

A.	L. : Afin de maîtriser les dépenses et les 
impacts environnementaux liés à la gestion 
des déchets, le Sicoval s’est engagé dans 
une politique d’optimisation des fréquences 
et modes de collectes. L’intercommunalité a 
ainsi décidé d’améliorer la collecte du verre en 
démocratisant les récup ‘verre sur l’ensemble 
du territoire. Au total, 150 récup ‘verre ont été 
installés en juin, ce qui permettra à terme de 

réduire les coûts des collectes (204 €/tonne pour la collecte à domicile contre 49 €/tonne en récup 
‘verre), de réduire les nuisances environnementales et d’augmenter la qualité et la quantité de 
verre récupéré ( baisse de la pénibilité du travail, rotations des camions diminuées, 26 kg de 
verre par an et par habitant collectés en porte à porte contre 39 kg en apport volontaire). 
À partir du 1er juillet, la collecte se fera donc par apport volontaire. Les Castanéens pourront 
ainsi déposer leurs bouteilles, pots, bocaux et flacons en verre dans les récup ‘verre mis à leur 
disposition. 
Vous pouvez retrouver la cartographie des 31 récup’verre de la commune sur le site Internet du 
Sicoval  www.sicoval.fr ou via www.castanet-tolosan.fr. 

Lutter	contre	
la	pyrale	du	buis
Un agent pathogène décime les buis 
depuis l'an passé dans notre secteur, 
il s'agit de la pyrale du buis. Plusieurs 
foyers ont déjà fait périr des haies ou 
des massifs sur la commune. Il s'agit 
également d'une maladie déclarée 
"grande cause nationale" qui donne 
lieu à des travaux de recherche de 
manière à préserver les Jardins à la 
Française. 

A.	L.	: Si les 40 hectares d’espaces verts de 
la Ville sont peu concernés par la pyrale du 
buis (la commune ne possède que quelques 
arbustes qui ont tous été traités ou remplacés) 
la sensibilisation du public à la lutte contre les 
insectes nuisibles participe au bon entretien 
général du patrimoine arboré privé et public de la 
commune. J’encourage donc les habitants à être 
vigilants. En effet, après un hiver doux, les buis 
subissent actuellement une attaque virulente de 
la chenille appelée la Pyrale du Buis, originaire 
d’Asie. Ces chenilles dévorent les feuilles de 
buis provoquant ainsi la mort de l’arbuste. Afin 
de lutter efficacement contre ce ravageur, il est 
demandé aux particuliers possédant des buis 
de contrôler le feuillage des arbustes (dès le 
mois de mars) afin d’y déceler une éventuelle 
présence de chenilles jaunes et vertes tisseuses 
de toiles ou de déjections verdâtres. A petite 
échelle, les chenilles peuvent être régulièrement 
détruites à la main. Si l’ensemble de la plante est 
touché, il faut les éliminer en s’assurant qu’ils 
soient incinérés ou finement hachés. Des actions 
préventives peuvent également être adoptées 
pour lutter contre ce nuisible comme par exemple 
des pièges à phéromones.  

Retrouvez plus d’information sur 
www.castanet-tolosan.fr  
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 1. Photo 1 : Papillon de  la pyrale du buis.           © Syngenta

 5. Feuilles de buis intégralement dévorées par le ravageur. 
           © P.-Y. Bovigny, hepia

 6. Feuilles de buis dévorées par le ravageur (détail). 
          © F. Lefort, hepia

 7. Fils de soie et déjections de la pyrale.          © F. Lefort, hepia

2. Photo 2 : Chenille  striée jaune à vert foncé.    © F. Lefort, hepia  

4. Photo 4: Dégâts sur 
arbustes isolés. © P.-Y. Bovigny, hepia    

 3. Photo 3 : Chrysalide  dans son cocon.  © F. Lefort, hepia
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 1. Photo 1 : Papillon de 

 la pyrale du buis. 

          © Syngenta

 5. Feuilles de buis intégralement dévorées par le ravageur. 

           © P.-Y. Bovigny, hepia

 6. Feuilles de buis dévorées par le ravageur (détail). 

          © F. Lefort, hepia

 7. Fils de soie et déjections de la pyrale.

          © F. Lefort, hepia

2. Photo 2 : Chenille 

 striée jaune à vert foncé. 

   © F. Lefort, hepia  

4. Photo 4: Dégâts sur 

arbustes isolés. 

© P.-Y. Bovigny, hepia    

 3. Photo 3 : Chrysalide 

 dans son cocon. 

 © F. Lefort, hepia

Erratum
Castanet Contacts juin 2015
Erreur de numéro de téléphone
Permanences des Conseillers départementaux 
du canton
Sur	rendez-vous	au	05	34	33	32	10
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L’optimisation du verre 
Passage en point d’apport volontaire 
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Le canal du Midi

Une salle classée Art et Essai, climatisée et équipée en 
son Dolby SRD numérique.5.1 vous attend à la MJC. 
Chacun pourra y découvrir une programmation variée 
comprenant des films récents grand public, des films pour 
enfants de tous âges, des films Art et Essai en V.O.ou V.F 
et des documentaires. 
Information Ciné 113 MJC 
au 05 61 81 83 56

Que faire à Castanet cet été ?
Vous	pensez	vous	ennuyer	en	passant	l’été	à	Castanet-Tolosan	?	En	êtes-vous	sûrs	?	
Voici	quelques	idées	pour	passer	juillet-août	hors	des	sentiers	battus	!

3 parcs, 45 hectares d’espaces verts, 1 bois, le Canal du 
Midi et de nombreux sentiers de randonnée sont autant 
d’occasions de se perdre et de découvrir le Lauragais ! Le 
Sicoval propose 340 km de promenades et de randonnées 
sur l’ensemble du territoire. Fruit d’un partenariat avec 
les communes, les associations et les agriculteurs, cet 
espace s’enrichit chaque année de nouveaux itinéraires. 
A Castanet-Tolosan retrouvez deux boucles : la boucle de 
Savignol au départ de la Ritournelle, 10 km, 3h de marche 
et la boucle sur les terres de Gaspard de Fieubet au départ 
de la Ritournelle, 15,3 km, 4h45 de marche. D’autres 
points de départs de promenades se trouvent au niveau 
des écluses de Vic et de Castanet-Tolosan.
Information sur www.sicoval.fr 
ou www.castanet-tolosan.fr .

Je me balade !
2

Je me fais une toile !1



6 vie de ville

La chaleur vous invite à faire trempette dans 
le bassin extérieur et à profiter de la plage 
enherbée. Si vous avez des enfants profitez-en 
c’est gratuit pour les moins de 18 ans ! 
Dès le 6 juillet la piscine est ouverte de 
10h à 20h non-stop, vous n’avez plus 
d’excuses pour aller piquer une tête !

Si vous n’avez pas encore eu le temps de faire 
un tour par la salle Dauriac de l’Hôtel de Ville et 
de découvrir l’exposition photographique « Les 
Mains ont la parole » de Marie Hyvernaud, vous 
avez de la chance l’exposition est prolongée 
jusqu’au 31 juillet !
Informations au 05 62 71 70 40 - entrée 
gratuite aux horaires d’ouverture de la 
Mairie 

Arrêtez-vous un instant devant les murs de 
l’actuelle MJC. Vous l’ignorez peut-être mais ce 
bâtiment accueillait des malades, c’est l’ancien 
Hôpital Saint-Jacques. Plus loin sur la RD 813 
contemplez le poids public, l’ancienne Mairie 
qui fut aussi une école, puis la tour des Corde-
liers. Plus loin, les rues étroites du centre ancien 
vous invitent à un voyage dans le temps... 
Remontez jusqu’à l’ancienne Ecole des filles, 
rue Jean-Marie Arnaud, qui accueille le Musée 
du Vieux Castanet. Ici partez à la découverte 
de l’histoire de votre commune : découvrez 
les photos de la vieille halle inaugurée en 
1929, l’ancien dancing l'Eden qui a drainé de 
nombreux danseurs, le château de Gouttes 
ayant appartenu à différents propriétaires 
avant de devenir bien communal puis en 1998 
l'actuelle Mairie de Castanet-Tolosan. 
Musée du Vieux Castanet - Association 
Abarejadis
Contact : 05 61 81 79 24
Ouvert le mardi matin - Visite guidée sur 
rendez-vous

Je vais
à la piscine !3

Je me fais
une expo…

4

Profitez	également	
d’un	midi	pour	

pique-niquer	sous	un	
arbre	dans	le	Parc	
des	Fontanelles	et	

passez-y	la	journée	!	
En	soirée	empruntez	

la	coulée	verte	
direction	le	parc	de	
Rabaudy	et	flânez	à	

la	fraîche	au	bord	du	
lac	en	admirant	le	
coucher	de	soleil	!

Je découvre 
le patrimoine 

de la commune !5
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Vous avez peur que vos enfants prennent 
racine sur le canapé ? Pas de panique, « les 
passeports vacances » de l’association Paren-
thèse s’adressent aux jeunes de 11 à 17 ans, 
au programme ateliers cuisine, jardinage… 
sorties et séjours, animations culturelles … 
Si vous avez loupé les inscriptions pour 
juillet, vous avez jusqu’au 17 juillet pour 
le mois d’août !

Durant l’été les commerces et restaurants restent 
ouverts, profitez-en pour flâner en ville et vous attabler à 
une terrasse ! Les marchés Castanéens vous attendent 
également les mardi, vendredi et samedi pour vous faire 
découvrir les produits locaux. 
Après les grandes festivités du mois de juin et en 
attendant la Fête aux parcs de septembre, la Ville 
s’animera le 13 juillet pour la Fête du 14 juillet, 
rendez-vous le 13 à 19h sous la Halle pour
manger et danser. Informations au 05 61 56 06 29 
Comité des fêtes.  

J'occupe 

mes enfants…
6

Je sors !!!
7

Les	parcs	de	la	commune	
font	également	la	part	belle	
à	la	jeunesse,	notamment	le	
parc	des	Fontanelles	avec	
le	city	stade,	les	terrains	de	
basket	et	de	pelote	basque,	
les	jeux	pour	enfants	et	les	
terrains	de	football.	
De	nombreuses	aires	de	
jeux	(accessibles	dès	
18	mois	pour	certaines)	
jalonnent	également	la	ville.
Où	trouver	une	aire	de	jeux	sur	la	
commune	?
Consultez	la	rubrique	Petite	enfance	
jeunesse	sur	le	site	
www.	castanet-tolosan.fr Remerciements	:

Une	mention	spéciale	pour	les	Castanéens	qui	ont	participé	
à	ce	numéro	97	du	Castanet	lien.	Nos	remerciements	à	
Sylvie,	Maryse,	Valérie,	Mika,	André	et	Jules	!
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Nos marchés, champions du goût 
et de la convivialité
Vous	voulez	manger	sain	et	bon	?	Vous	rêvez	d’une	parenthèse	“campagne”	
dans	un	quotidien	urbain	?	Les	trois	marchés	hebdomadaires	de	la	Ville	
combleront	vos	envies	!	Rencontre	sur	les	marchés	avec	cinq	bouchers	qui	
ont	fait	de	leur	passion	un	métier	!

Ce ne sont pas moins de 3 marchés de plein 
vent qui vous attendent : complémentaires, ils 
sauront répondre à tous vos besoins. Le plus 
ancien marché castanéen a 374 ans et réunit 
105 exposants le mardi matin : c’est le plus 
complet en termes de produits. Vous privilégiez 
le bio et les petits producteurs ? La quinzaine 
de commerçants du marché du vendredi est 
à votre disposition ! Vous préférez faire vos 
courses le weekend ? C’est au marché du 
samedi, principalement alimentaire, et auprès 
de ses 18 exposants, que vous trouverez votre 
bonheur…

Des exposants passionnés
« Je fais un métier extraordinaire, commente 
Franck Saura, boucher depuis 12 ans sur 
le marché du mardi. Je travaille avec des 
producteurs locaux et je vais sur place choisir 
les bêtes ; je fais mes découpes le matin puis je 
vais sur les marchés, à la rencontre des gens, 
que je revois d’une semaine à l’autre et avec 
qui des liens s’établissent…C’est tout l’intérêt 
de mon métier. C’est une passion.»

« Le marché est un 
véritable lieu de 

vie, qui tisse du lien 
social et produit de 

la convivialité. Nous 
devons défendre 
avec conviction 

nos marchés pour 
continuer à les faire 

exister face à la 
grande distribution et 

Internet. »
Véronique Maumy, adjointe au 

Maire déléguée au développement 
économique

LE SAVIEZ-VOUS ?
Le 30 mai dernier, Castanet-Tolosan 

accueillait le marché flottant co-
organisé par le Marché d’Intérêt 

National (MIN) et le Club Economique 
« O fil de l’eau ». Destinée à 

redynamiser le canal et ses berges et 
à développer leur attrait touristique, 

cette foire éphémère avait pour 
thème l’horticulture et accueillait 

des exposants de la Ville. D’autres 
escales sont prévues le long du 

Canal au cours de l’été, entre 
Toulouse et Sète.

Franck Saura  



Une traçabilité parfaite…
Producteur, Benoît Médalle élève une centaine 
de porcs dans le Tarn. « J’ai pris la succession 
d’une maison qui a été présente pendant 25 
ans sur le marché de Castanet, raconte-t-il. Issu 
du milieu agricole et formé au métier de la char-
cuterie, j’avais à cœur de monter ma propre 
entreprise ». Pari tenu : depuis 3 ans, il propose 
aux visiteurs du mardi ses productions maison, 
dont son fameux jambon blanc fait selon la 
recette traditionnelle « J’élève mes bêtes aux 
céréales et je les transforme moi-même sur 
place. Je sais ce que je vends au client.»

vie de ville 9

…au prix juste
Christophe Demonfaucon travaille avec son fils 
dans son exploitation audoise, la Ferme de Pech 
Biau. Le vendredi, sous la halle, ce producteur 
propose de la viande bovine fraîche et des 
produits laitiers labélisés AB. « Ce que j’aime 
dans mon métier, c’est notamment le travail 
sur le paysage et la dimension « agriculture 
citoyenne », précise-t-il. La vente directe aux 
clients nous permet en outre de vendre au prix 
juste, sans les surcoûts des intermédiaires. »

La tradition à l’honneur 
« Nous fabriquons tout de façon naturelle », 
commente André Fraysse. Depuis 20 ans, 
sa boucherie-charcuterie est présente sur le 
marché du mardi. « Et avant moi, c’était mon 
oncle : au total, cela fait 60 ans que nous 
venons à Castanet. Depuis tout petit, je suis 
dans le métier ; mon père faisait de l’élevage. Je 
sais donc ce que je choisis, quand je vais dans 
les fermes pour acheter mes bêtes. D’ailleurs, 
j’affiche l’origine de la viande que je propose 
aux clients ».

Du goût et des valeurs
Basée à Montgiscard, la ferme de Cagueloup 
occupe toute la famille : « Nous produisons 
nos céréales, avec lesquelles nous nourrissons 
nos canards et nos volailles et nous faisons la 
transformation sur place, dans notre conser-
verie : cous farcis, foies gras, viande fraiche…
Et au marché, nous avons une relation directe 
avec les gens, avec toute l’exigence que cela 
comporte," précise Géraldine Peytavi, lors 
d’un de ses rares moments calmes entre deux 
clients sur le marché du samedi de Verte Prairie. Géraldine Peytavi  

André Fraysse  

Benoît Médalle  

Christophe Demonfaucon  



10 vie municipale

Taux des contributions directes -  Exercice 2015
Le Conseil municipal a fixé pour 2015 le taux des trois 
taxes dont le produit est perçu au profit de la Ville : la taxe 
d’habitation, la taxe foncière sur les propriétés bâties et la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties. Ces taux sont 
reconduits au niveau auquel ils ont été votés en 2014, soit :
•  10,99 % pour la taxe d’habitation ;
•  31,19 % pour la taxe foncière sur les propriétés bâties ;
•  105,52 % pour la taxe foncière sur les propriétés non bâties.
Adopté à la majorité

Avis favorable de la commune de Castanet-
Tolosan sur le projet d’extension de l’usine 
Coca-Cola
La société COCA-COLA ENTREPRISE a déposé une 
demande pour l’exploitation de nouveaux entrepôts sur le 
site de Castanet-Tolosan, suite à une extension.
Cette Demande a été soumise au titre de la législation sur les 
Installations Classées pour la Protection de l’Environnement 
(ICPE) à la consultation du public.
Conformément aux dispositions de l’article R.512-46-11 du 
Code de l’Environnement, le Conseil municipal a donné un 
avis favorable au projet d’extension de l’usine Coca-Cola.
Adopté à l’unanimité

Attribution de subventions aux associations Loi 
1901 - Exercice 2015
La Ville de Castanet-Tolosan soutient de nombreuses 
associations Loi 1901 dans le cadre de leurs activités et des 
prestations qu’elles peuvent offrir à un large public.
Ainsi, elle subventionnera en 2015, 40 associations pour un 
montant de 393 800 €.
Le versement d’une subvention à une association est 
soumis à un certain nombre de conditions d’attribution et 
d’utilisation. Ces règles sont notamment définies par l’article 
10 alinéa 3 de la Loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 
citoyens dans leurs relations avec les administrations qui 
impose de conclure une convention lorsque la subvention 
dépasse un certain seuil. 
Le Décret du 6 juin 2001 relatif à la transparence financière 
des aides octroyées par les personnes publiques, pris en 
application dudit article, fixe le seuil obligeant à établir une 
convention, à 23 000 €.
Le Conseil municipal approuve une convention d’objectifs 
type qui sera conclue entre la Ville et les associations bénéfi-
ciant d’une subvention supérieure à 23 000 €€.
Adopté à la majorité
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L’intégralité	des	Conseils	municipaux	est	disponible	en	mairie		
et	sur	le	site	internet,	www.castanet-tolosan.fr

Actualités  
du Conseil municipal

Prochain Conseil municipal
Le 24 septembre à 19 h
Sous réserve de confirmation par voie d’affichage

Adhésion à l’Association 
pour le prolongement 
de la ligne B du Métro 
et avis de la Ville de 
Castanet-Tolosan à 
verser à l’enquête 
publique sur le 
Prolongement de la ligne B en métro jusqu’à 
Labège.
L’Association pour le prolongement de la ligne B du métro de 
Ramonville-Saint-Agne jusqu’à La Cadène à Labège a pour 
objet : 
•  la promotion du projet de prolongement de la ligne B du 

métro de Ramonville-Saint-Agne jusqu’à La Cadène à 
Labège ;

•  l’initiative et la participation à toutes actions visant à la réali-
sation des conditions de la mise en œuvre et de l’exécution 
dudit projet.

Cette Association prendra fin de plein droit au jour de la 
mise en service du métro sur le territoire de la commune de 
Labège. 
Le Conseil municipal adhère à l'Association pour le prolonge-
ment de la ligne B au titre de l’année 2015 pour un montant 
de 30 €.
Adopté à l’unanimité

Approbation du Projet Educatif Territorial (PEdT)
La Ville de Castanet-Tolosan a fait le choix d’appliquer la 
Réforme des Rythmes scolaires à la rentrée 2014 afin de 
prendre le temps nécessaire, en concertation avec les 
partenaires éducatifs locaux, d’élaborer un Projet Educatif 
Territorial de qualité.
L’équipe municipale a souhaité, à cette occasion, souligner 
son engagement constant en faveur de l’enfance et de la 
jeunesse en ancrant ce projet éducatif dans des valeurs 
fortes :
•  équité d’accès aux activités proposées par la gratuité 

d’inscription ;
•  opportunité donnée à tous de découvrir des activités 

culturelles, sportives et linguistiques ;
•  sensibilisation des enfants à la citoyenneté et à la 

préservation de l’environnement.
Par ailleurs, la co-signature du Projet Educatif Territorial par la 
Direction Départementale de la Cohésion Sociale, la Caisse 
d’Allocation Familiale, le Ministère de l’Education Nationale 
et la collectivité permettra à cette dernière de percevoir le 
Fonds d’Amorçage (devenu Fond de soutien) versé par l’Etat 
pour un montant annuel de 50€ par enfant scolarisé.
Adopté à la majorité
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GROUPE MAJORITAIRE REUSSIR ENSEMBLE CASTANET
Vous reprendrez bien un peu de démocratie ?

Expression des groupes politiques

GROUPE LA GAUCHE RASSEMBLÉE
Votation citoyenne sur le projet de la ritournelle : une forte participation 
et un rejet massif du projet actuel.

GROUPE TOURNONS OUI !
Les dommages collatéraux de la surpopulation

Une mobilisation forte a répondu à notre 
appel pour la votation citoyenne des 6 et 7 
juin : 876 votants, dont 790 Castanéens (soit 
12,8 % des votants aux dernières élections 
municipales) ont voté très majoritairement 
contre le projet proposé par A. Lafon (863 
voix, dont 778 Castanéens).
C’est un réel succès et nous remercions les 
Castanéens pour cette mobilisation, ainsi 
que les associations qui y ont contribué. 
Cette mobilisation devrait faire comprendre 
à notre maire que le développement de 
Castanet n’est pas seulement « son affaire » 
et qu’il ne peut pas le construire avec les seuls 
promoteurs.

Elle exprime aussi l’attachement des 
habitants au futur de notre ville et leur volonté 
d’y être associés… et cela quel que soit 
leur âge, car ce vote a mobilisé toutes les 
générations. Un projet urbain doit prendre en 
compte les besoins de la population actuelle 
et future (équipements publics, espaces 
verts, parkings,..).
Nombreux sont les Castanéens qui nous ont 
remerciés de leur apporter des informations 
sur un projet que beaucoup ignoraient.
Mais les premiers commentaires de ces 
résultats par notre maire dans la presse 
relèvent du déni et du mépris. C’est un 
manque total de respect vis-à-vis des 876 
personnes qui se sont déplacées pour 

voter, sans parler de ceux qui ont travaillé à 
l’organisation de cette votation. La logique 
aurait en effet voulu que ce soit la mairie 
qui organise ce référendum. Nous l’avions 
demandé plusieurs fois à A. Lafon, qui avait 
fini par accepter en novembre, pour se 
rétracter en janvier. 
Espérons désormais que sa majorité 
municipale saura le convaincre d’arrêter ce 
projet…

Le Groupe La Gauche Rassemblée
Marc Tondriaux, Sylvie Bories, Bernard 
Bagnéris, Cécile Payan, Bérengère 
Doerler, Patrick Prodhon, Hélène Rouch. 
www.gaucherassembleecastanet.fr

Nous ressentons de plus en plus de 
préjudices dus à l’urbanisation à outrance 
de nos élus bâtisseurs qui sont les N° 1 de 
notre agglomération. Outre les équipements 
publics saturés (écoles, 285 demandes à la 
crèche, plus aucune disponibilité dans nos 
gymnases…), nous subissons au quotidien les 
problèmes de stationnement et de circulation. 
Sachant que 79% des habitants prennent 
leur voiture pour aller travailler et seulement 
10% les transports en commun (dont 65% 
sont des étudiants et scolaires), sachant que 
seulement une place de parking est prévue 
pour certains logements, le stationnement 

devient un véritable fléau et notamment pour 
des commerçants qui se battent au quotidien 
contre des voitures « tampons » ! Les 
services en pâtissent évidemment puisqu’ on 
n’embauche pas en conséquence. Il y avait 
21 facteurs pour 5033 boites aux lettres,  il y 
en a…21 pour 6992,  cinq ans plus tard. Idem 
pour le ramassage des ordures, mais pire 
encore, idem pour le nombre de gendarmes 
qui ne peuvent maitriser la recrudescence de 
vols et de cambriolages ou autres incivilités. 
Des milliers de logements sont en projet, dont 
1400 bientôt ! Ne nous y trompons pas, les 
seuls responsables sont cette mairie, qui fait 

venir des nouveaux habitants par milliers, 
sans se soucier s’ils seront correctement 
servis. Alors restons solidaires devant le 
triste tableau d’une commune sinistrée, 
soyons surtout indulgents entre nous, les 
castanéens, car de plus, malgré le record 
du niveau des taxes, la commune  est aussi 
sinistrée  financièrement ! Un comble !

Le Groupe Tournons oui !
Patrice Tournon
et Bernard Garrafouillet

Notre gestion ne recueille que rarement l’as-
sentiment de nos opposants, notre politique 
est pourtant celle choisie par les citoyens, 
c’est la démocratie !
Nous envisageons sereinement l’avenir au 
regard des quatorze années d’efforts de 
redressement de notre belle commune. Alors 
que vient d’être présenté le compte adminis-
tratif 2014, les indicateurs restent encoura-
geants. Après une mobilisation d’emprunts 
afin de préserver et rénover le patrimoine 
communal, la municipalité continue pour la 
troisième année consécutive son désendet-
tement. Les taux de fiscalité restent inchan-
gés ! L’épargne est maintenue, malgré les 
incessantes réformes de l’Etat qui impactent 

le budget de la collectivité. C’est dire les 
efforts consentis pour maîtriser les dépenses 
courantes. A titre d’exemple, les élus muni-
cipaux ont voté une baisse de 10% de leurs 
indemnités.
Le temps d’activités périscolaires permet 
désormais d’accompagner nos élèves dans 
des disciplines d’éveil. Les projets d’aména-
gements donnent une autre image de notre 
commune : embellissement des espaces 
verts,  réhabilitation d’anciens HLM, opéra-
tions de reconstruction-démolition, moderni-
sation des services publics, amélioration du 
cadre de vie de nos séniors, rénovation des 
façades anciennes ...

L’actualité récente nous le prouve une nouvelle 
fois ! Nos opposants ne partagent pas nos 
choix. L’heure viendra peut-être un jour, le plus 
lointain possible, où les Castanéens cèderont à 
un autre paradigme. Pour le moment il n’en est 
rien, nous continuons le travail pour lequel vous 
nous avez élus, fiers de proposer un service 
public de qualité à la hauteur des espérances 
que vous placez en nous.

La majorité municipale
autour d’Arnaud Lafon



Le TAP, 
ça continue à la rentrée ! 
Depuis	la	rentrée	2014,	les	écoliers	Castanéens	ont	découvert	le	TAP	-	temps	
d’activités	périscolaires	:	au	programme	ce	sont	3	heures	par	semaine	qui	
sont	dévolues	à	des	activités	sportives,	culturelles	ou	ludiques	!	

La Municipalité en lien avec les parents d’élèves 
délégués, les enseignants et les Institutions de 
référence s'est saisie de la réforme des rythmes 
scolaires pour proposer un TAP gratuit et riche 
en activités ! Retour sur 1 an de TAP et sur les 
perspectives pour l’année scolaire 2015-2016 !

Un premier bilan positif
Aujourd’hui avec la réforme des rythmes 
scolaires 55% du temps que l’enfant passe à 
l’école se fait sous la responsabilité de la Mairie. 
Au-delà de l’impact financier et organisationnel 
pour la collectivité, elle voit aussi son rôle de 
partenaire de l’école renforcé. Aussi, dès 
le lancement du TAP la Mairie de Castanet-
Tolosan a souhaité évaluer le dispositif.  « Notre 
objectif : observer et analyser les impacts de 
la réforme sur le rythme de l’enfant et en tirer 
les enseignements pour la rentrée 2015-2016», 
explique Béatrix de Veyrinas, adjointe au 
Maire déléguée à l’enfance et à la jeunesse.  
Cette évaluation s’est appuyée à la fois sur un 
dialogue constant avec le corps enseignant, 
les retours des professionnels et associations 
intervenant sur le terrain et un questionnaire 
proposé aux familles en décembre 2014. En 
majorité les professionnels et les familles se 
disent globalement satisfaits du TAP. «  Mais, 
cette étude nous a permis notamment d’identi-
fier que les enfants des maternelles étaient plus 
fatigués avec ces nouveaux rythmes », informe 
Mme de Veyrinas. « Forts de ces retours, nous 
avons décidé de réaménager l’organisation 
et le contenu des activités proposées pour la 
rentrée 2015-2016. Ce travail a été mené en 

concertation avec les parents d’élèves et les 
professeurs.»

De nouveaux aménagements 
dans le respect du rythme de 
l’enfant
Respect du rythme de l’enfant, dialogue et 
pérennité organisationnelle sont les maîtres 
mots  qui ont accompagné le réaménagement 
du TAP. Désormais, trois packs d’activités : 
sport, culture-sciences et langues sont 
proposés aux écoliers en lieu et place des 
activités dissociées. L’objectif est d’apporter 
de la souplesse dans l’organisation des 
activités, les enfants pourront ainsi choisir 
avec leur animateur l’ordre dans lequel ils 
souhaitent  les réaliser et le nombre de séances 
qui y seront dédiées ;  par exemple : 5 séances 
de football suivies de 2 de handball, etc …  
De plus les activités ne seront plus dispensées 
par double niveau (ex : les CE1 avec les CE2) 
mais chaque niveau aura un pack d’activités 
qui lui est propre et adapté à l’âge des enfants.  
Afin de respecter au mieux le rythme des plus 
petits il sera proposé aux maternelles une seule 
activité : les jeux libres (conçus autour d'ateliers  
et de "coins jeux" adaptés aux 3 / 6 ans). 
Concernant la possibilité de concentrer le 
TAP sur une demi-journée, cette proposition 
n’a pas été retenue par les parents d’élèves 
et les professeurs qui ont préféré maintenir le 
système actuel. C’est-à-dire que la journée de 
classe se termine à 16h15 avec un relais du TAP 
jusqu’à 17h ou 17h30 en fonction des activités. 
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Un nouvel outil dans la lutte
contre les violences faites aux femmes
Pour	accompagner	les	victimes	de	violences	conjugales,	le	Sicoval	et	son	
Conseil	intercommunal	de	sécurité	et	de	prévention	de	la	délinquance	mettent	
en	place	un	dispositif	d’hébergement	pour	les	situations	d’extrême	urgence.

Psychologiques, physiques, sexuelles ou 
verbales, les violences au sein du couple 
peuvent revêtir différentes formes. Elles 
s’installent progressivement, le pouvoir d’un 
conjoint sur l’autre prenant de plus en plus de 
place dans tous les domaines du quotidien. Ce 
sont très majoritairement les femmes, à 95 %, 
qui subissent ces violences ; une femme sur 5 
est touchée au cours de sa vie.
Pour aider les victimes à mettre un terme à 
ces situations et leur proposer une solution 
lorsque les associations et les services sociaux 
sont fermés, la Communauté d’agglomération 
a établi un partenariat avec des hôtels et une 
compagnie de taxi situés sur le territoire.

Une solution d’extrême urgence
Le dispositif vise à permettre la mise en sécu-
rité des victimes et à prendre le relais lorsque 
celles-ci n’ont aucun recours disponible, la 
nuit et le week-end : elles peuvent alors être 
hébergées une nuit en semaine, ou bénéficier 
d’une à 3 nuitées du vendredi au dimanche. 
Une course en taxi peut également leur être 
proposée si elles ne peuvent se rendre par 
leurs propres moyens au lieu d’hébergement 
– hôtel, famille, amis…). Hôtel et transports 
seront pris en charge par le Sicoval. C’est 
la gendarmerie qui déclenche le dispositif : 

c’est donc vers elle que doivent se tourner en 
priorité les femmes, soit en s’y rendant soit en 
appelant. « L’accompagnement des victimes 
est également mis en œuvre au niveau de la 
Ville, dans le cadre de la lutte que nous menons 
depuis plusieurs années contre les violences 
intrafamiliales, explique Marie-Thérèse Mauro, 
adjointe au Maire déléguée à l’action sociale et 
vice-présidente du Centre communal d’action 
sociale. La Maison des solidarités et la police 
municipale sont en effet des interlocuteurs 
de proximité pour accompagner les victimes 
dans les démarches et faire le relais avec la 
gendarmerie. »

Et après ?
Le recours aux nuitées est une réponse en 
situation de crise. Pour trouver des solutions 
plus pérennes en termes d’hébergement, les 
femmes seront dirigées vers les plateformes 
dédiées du Service intégré d’accueil et 
d’Orientation (SIAO) de la Haute-Garonne*. 
Acteurs de proximité dans l’accompagnement 
des personnes en difficulté, les Maisons des 
solidarités de Castanet-Tolosan et du Conseil 
départemental mettent également à la disposi-
tion des victimes des équipes capables de les 
écouter, de les conseiller dans leurs démarches 
juridiques ou sociales.

DES INTERLOCUTEURS
À VOTRE ÉCOUTE :
Gendarmerie
de Castanet-Tolosan :
05 34 66 69 80

Police municipale :
0 800 331 320

Maison des solidarités 
de Castanet :
05 34 66 73 10

Maison des solidarités du 
Conseil départemental :
05 62 71 91 80

Samu social : 115

SIAO Olympe de Gouges : 
05 62 48 56 66

SIAO de l’association de 
promotion des initiatives 
autonomes des femmes 
(APIAF) : 05 62 73 72 62
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Jeux de réflexion et d’adresse avec de grands jeux en bois.

Vole petit cerf-volant ! Les enfants ont pu réaliser 
leur propre cerf-volant.

Roulez bolides ! Les plus petits se sont régalés au volant de petites voitures anciennes !

Ateliers culinaires pour nos petits cuisiniers en herbe !

Festi’jeunes,  
une 6ème édition 
sous le soleil !  



Scène ouverte aux jeunes talents Castanéens, au programme rock, comédie musicale, danse, rap ….

A la découverte de l’Antarctique, les enfants ont créé pingouins, bonhommes en neige et autres 
personnages, le tout avec des matériaux de récupération.

Démonstration et initiation à la gymnastique artistique pour les petits.

BELLE AMBIANCE 
À LA FETE LOCALE
Cette année encore les 
attractions, bals et repas ont fait la 
joie des petits et des grands.

Remerciements	:
La	Municipalité	remercie	
l’ensemble	des	membres	
du	Comité	des	fêtes	pour	
l'organisation	de	la	Fête	
locale.	

33 ANS DE FETE 
DE LA MUSIQUE !

Le jour du solstice d’été, Castanet-
Tolosan a vibré au rythme de la 
musique ! Cette année encore la 
musique a raisonné aux quatre coins 
de la ville, notamment dans le parc 
des Fontanelles avec les concerts 
organisés par le Comité des Fêtes des 
Fontanelles ! 
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Remerciements	:
La	Municipalité	remercie	
l’ensemble	des	participants	et	
associations	qui	se	sont	mobilisés	
pour	ce	6ème	Festi’jeunes	:	
-	Le	Conseil	Municipal	des	Jeunes
-		L'Espace	André	Malraux/

Parenthèse
-	GoElan	Gym	AC
-	Le	Lecteur	du	Val
-	MJC
-		Secours	Populaire	et	Copains	du	

Monde
-	Sport	Pétanque	Avenir
-	US	Castanet



Saison culturelle : 
attendez-vous à l’inattendu !
La	rentrée	n’est	pas	seulement	synonyme	de	retour	à	la	routine	:	c’est	aussi	
le	démarrage	de	la	saison	culturelle	et	de	sa	programmation	originale	et	
enthousiasmante	!	Les	Castanéens	l’ont	bien	compris	:	les	spectacles	jouent	
régulièrement	à	guichet	fermé	…

Musique, danse, théâtre, spectacles pour les 
tout-petits, expositions… La programmation 
culturelle 2015-2016 s’annonce éclectique 
et pleine de surprises. «  Notre volonté est de 
diversifier les propositions culturelles, afin de 
donner au public un large choix et de lui faire 
découvrir des choses différentes.  L’accès à 
la culture pour tous est un axe de travail fort. 
Il se concrétise par un contenu varié et une 
politique tarifaire accessible », explique Marie-
Laure Chauvin, adjointe au Maire  déléguée  à la 
culture. De fait, ce sont près de 20 spectacles 
qui seront proposés entre septembre 2015 et 
janvier 2016. Et, comme chaque année, la Fête 
aux parcs marquera le début de cette première 
partie de la saison …

La Fête aux parcs prend racine
Cette année, c’est dans 3 parcs et sur 3 jours 
que se déroule cet événement très attendu. La 
fête débutera le vendredi 4 septembre dans 

le parc de la Mairie avec un concert de Dub 
Addict. Ces musiciens sont adeptes des sub 
bass surdimensionnées et des low frequen-
cies, leur son recherche l’énergie, les fortes 
vibrations du Roots and Culture ! Le lendemain, 
samedi 5 septembre, changement d’ambiance 
avec la diffusion de 14h à 18h dans la salle des 
fêtes des films réalisés lors du Castanetwood : 
le jury désignera le gagnant de cette manifes-
tation organisée en mars dernier et permettant 
à chacun de devenir acteur ou réalisateur le 
temps d’une journée. Après le cinéma, place à 
la musique le public pourra assister en soirée 
à un concert par le collectif DJ des « Kalakuta 
selectors » et partager un repas avant d’admirer 
le traditionnel feu d’artifices. Le dimanche, ce 
seront animations et spectacles de rues qui se 
succèderont. Tout au long du weekend, le vide-
greniers, le village associatif et ses animations 
sportives et de loisir seront présents, comme 
de coutume…
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Spectacle “Les petits 
pains”
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La saison culturelle 
fait son spectacle !
Réservez votre soirée du 11 septembre : 
salle Jacques Brel, Sylvain Coll et Christophe 
Couronne de la compagnie des « Parazit’s » 
présenteront le programme culturel sous forme 
de petits sketches et d’extraits vidéos, avant de 
laisser la place à un apéritif et à un concert des 
« Kags », chanteuses humoristiques et décalées.

Des moments phares 
et atypiques
En octobre, ce n’est rien moins que le groupe 
Paris-Combo qui fera une halte à la salle 
J.Brel ! Depuis 20 ans, ce groupe inclassable 
et enthousiasmant a séduit des publics du 
monde entier et fera swinguer les Castanéens. 
L’autre invité de marque de la saison est plus 
inattendu : il s’agira de Louis XVI, lors d’une 
pièce de théâtre, historique et humoristique, 
malicieusement intitulée « Ils me prennent 
la tête ». Egalement inédite, la venue de la 
compagnie d’Emmanuel Grivet enrichira la 
programmation d’un événement autour de 
la danse contemporaine, avec un duo et une 
improvisation dansée. L’accueil en résidence 
de la compagnie « Le ressort » s’annonce lui 
aussi remarquable : une fois terminée, la créa-
tion de ces artistes clowns jonglant avec des 
poubelles sera jouée à la salle J.Brel…

Mettez vos sens en éveil
Cette saison, c’est le thème des courbes et des 
volumes qui animera les expositions à la salle 
Dauriac. La première sera celle de Willy Charp 
et de ses toiles regroupées sous le titre « Folie 
douce » ; viendra ensuite la présentation des 
œuvres des artistes castanéens qui ont été 
choisis par le public et le jury lors du concours 
2015. Les papilles, et notamment celles des 
enfants, seront elles aussi sollicitées : avec 
« Papa est en bas », spectacle autour du 
chocolat offert aux scolaires, et « Les petits 
pains », spectacle familial accessible dès l’âge 
de 3 ans, la gourmandise sera à l’honneur.

Les tout petits aussi
Partant du constat que les bébés ont eux 
aussi des oreilles et aiment la musique, la 
programmation culturelle leur réserve un 
spectacle adapté aux 6-18 mois, à voir en 
famille au mois de novembre. Les plus grands 
ont eux aussi leurs dates, et pour permettre 
aux jeunes d’avoir accès à une plus grande 
offre culturelle, la Ville a engagé une nouvelle 
formule : désormais, les spectacles offerts aux 
scolaires sont différents de ceux proposés aux 
publics familiaux. Pour encourager ces derniers 
à sortir, les séances sont en outre désormais 
programmées le weekend, et à un tarif unique 
très attractif de 5€ €.

Des partenariats pérennisés
Les liens tissés entre la Ville et ses associations 
enrichissent la programmation de nombreux 
rendez-vous culturels de qualité, dans toutes 
les disciplines artistiques. Ainsi, en novembre, 
la 5e édition des Eclusiales, festival d’art 
amateur proposera musique, théâtre, contes 
et ateliers pour enfants, tandis que le Tremplin 
musique de Parenthèse permettra aux jeunes 
de 16 à 26 ans de se produire en public et 
devant un jury de professionnels. Arrivera alors 
décembre, et le traditionnel concert de Noël 
des Amis des orgues qui clôturera l’année. 
La première partie de la saison culturelle se 
terminera sur le « Carmina burana » interprété 
par l’Ensemble vocal de Castanet-Tolosan en 
janvier, et annonçant, déjà, la seconde partie 
de la programmation…

Le groupe 
Paris-Combo

Tableau de Willy Chart

LE SAVIEZ-VOUS ?
Les réservations pour les spectacles 
peuvent se faire : 
en ligne, depuis 
www.castanet-tolosan.fr
par courriel à 
service.culture@castanet-
tolosan.fr 
ou par téléphone au 
05 62 71 70 44
Pour les spectacles familiaux : 
tarif unique 5 €e
Autres spectacles : 
10 €e / 8 e€ (tarif réduit), 
sauf Paris-Combo : 12 e € / 10 e€

Retrouvez l’ensemble 
des spectacles 
proposés dans la 
plaquette des Escales	
culturelles,	disponible 
en ligne et en mairie, 
ou dans vos boîtes aux 
lettres dès la fin du 
mois d'août.
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C’est l’été : piscine à volonté !
L’an	dernier,	durant	les	mois	de	juillet	et	août,	la	piscine	
municipale	enregistrait	8	310	entrées	et	un	total	de	44	400	
visites	tout	au	long	de	2014.	Pour	veiller	à	la	sécurité	des	
baigneurs,	Agnès	Lafleur	et	son	équipe	de	maîtres-nageurs	
sauveteurs	sont	sur	le	pont	et	vous	réservent	des	surprises	à	la	
rentrée.

Agnès Lafleur, c’est un peu l’ange gardien 
des nageurs : en tant que chef de bassin, elle 
supervise l’organisation de la piscine muni-
cipale Georges Vallerey et assure la sécurité 
des visiteurs. « Mon métier consiste à veiller à 
l’hygiène et la sécurité des bords de bassin et 
de l’eau, à accueillir le public, à gérer l’équipe 
des maîtres-nageurs sauveteurs, explique-
t-elle. Je fais également de l’enseignement 
dans  le cadre de l’école de natation, j’anime 
les différentes activités aquatiques proposées 
à la piscine, je surveille la natation scolaire… Par 
rapport à mon expérience passée en tant que 
professeur de sport dans un club privé, mon 
travail ici est beaucoup plus varié, et me permet 
d’utiliser toutes les prérogatives et potentialités 
de mon diplôme. » Ce qu’elle préfère dans son 
métier ? « L’enseignement de la natation et le 
contact avec un public très divers ! ».

La piscine en mode estival
Dès le début des grandes vacances, les 
horaires d’ouverture sont étendus de 10h à 
20h sans interruption et la piscine extérieure 
est ouverte. Pour une détente optimale, un 
point snack est également ouvert, proposant 
des boissons et de quoi se restaurer. Cette 
année, en raison des travaux conduits sur le 
bassin intérieur jusqu’au 17 août, seule la zone 
extérieure sera accessible.

Agnès Lafleur, chef de 
bassin et l'équipe de 
maîtres nageurs

Des nouveautés pour la rentrée
« Nous souhaitons utiliser tout le matériel dont 
nous disposons pour développer et dynamiser 
les activités proposées », annonce Agnès. 
Ainsi, aux 2 cours d’aqua-dos et aux 4 séances 
d’aqua-gym hebdomadaires s’ajouteront 
des séances plus intensives et plus longues. 
L’école de natation proposera également un 
créneau pour les adolescents, en plus des 2 
groupes adultes et des 4 rendez-vous pour 
les enfants déjà organisés. Pour développer 
encore le service aux habitants, un  travail a été 
engagé sur l’harmonisation avec les piscines 
alentour : cette coordination permettra une 
complémentarité entre les différentes struc-
tures, tant en termes d’activités que d’horaires 
et de jours d’ouverture.

D’importants travaux de mise 
aux normes
Construite dans les années 1970, la piscine 
fait l’objet de travaux d’entretien réguliers. Cet 
été, le chantier permettra de poursuivre la mise 
aux normes de cet équipement et d’installer 
un système pour économiser l’eau. Entre le 
22 juin et le 15 août seront ainsi installés un 
bac tampon et un nouveau système de récu-
pération des eaux, qui permettront au bassin 
intérieur de fonctionner en circuit fermé. Les 
abords du bassin seront également refaits.

LE SAVIEZ-VOUS ?
Du 6 juillet au 30 août,  

l’accès à la piscine est gratuit 
pour les Castanéens de moins 

de 18 ans, sur présentation d’une 
carte nominative délivrée sur place, 
sur présentation d’un justificatif de 
domicile et d’une photo d’identité.

L’entrée adulte est à 3,15 € 

pour les Castanéens.






